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Rémunéra7on	des	temps	par7els
La	rémunéra)on	est	égale	à	la	quo)té	de	service	pour	les	temps	par)els	inférieurs	à	80	%.

Mais	 la	 rémunéra)on	 est	 majorée	 pour	 les	 quo)tés	 comprises	 entre	 80	 et	 90	%	 selon	 la	 formule	
suivante	:	(%	du	temps	complet	x	4/7)	+	40.	Vous	trouverez	des	exemples	dans	le	tableau	ci-dessous.

Indice

À chaque niveau correspond un indice de rémunéra3on, 
appelé « indice majoré », il s’agit d’ un nombre de points. 
Mul3pliés  par la	valeur	annuelle	du	point  de la fonc3on 
publique, cela permet de calculer le traitement brut 
indiciaire. 

CONTACTEZ-NOUS	
academie.paris@cgt-ep.org		O6	33	26	18	83

Vous avez des HSA, retrouvez leurs montants actualisés page 7, ainsi que tout ce qu’il faut savoir. Sachez qu’elles 
ne sont payées qu’à par3r du mois d’octobre et jusqu’en juin. Mais qu’il est extrêmement rare qu’elles soient 
payées dès le mois octobre. Elles le sont, au mieux, en novembre, souvent en décembre, voire plus tardivement. 
Bien évidemment, ce sera rétroac3f mais il n’est pas admissible d’aMendre plusieurs mois afin d’être payés d’ 
heures pourtant effectuées.

Pourquoi	?  Car  les « États de Service » ou Ven3la3on de Service » doivent avoir été signés par les enseignants 
au préalable. Puis, ces documents sont remontés au rectorat qui peut alors déclencher la mise en paiement des 
HSA. Sachant que les paies sont préparées environ 1 mois à l’avance, il est rare que nos HSA soient payées avant 
le mois de novembre, au mieux. Pour un paiement en novembre : remontées avant le 23 octobre par exemple, 
en 2023. Vous trouverez en avant dernière page, un moyen de vérifier où en est la déclara3on de vos HSA, 

prélude au paiement. Mais	sans	«	États	de	service	»	signés	:	pas	de	paiement	des	HSA	!

Le	niveau 

Dans	 les	 grilles	 des	 Maîtres	 Délégués	 1	 ou	 2,	 il	 n’y	 a	 plus	
d’échelons	 mais	 des	 niveaux.	 C’est	 pourquoi,	 sur	 votre	
bulle7n	de	salaire,	il	est	indiqué	«	00	»	dans	la	case	échelon.
Avancement

Les niveaux n’induisent plus d’avancement automa3que, tous 
les 3 ou 4 ans. Les textes prévoient donc une évalua3on, au 
moins tous les 3 ans, afin de passer, éventuellement, au niveau 
supérieur. CeMe évalua3on est menée par le chef 
d’établissement et l’inspecteur. Dans la grande majorité des cas, 
l’avancement devrait être octroyé.Q
Ar#cle	1

L'évalua#on	 professionnelle	 prévue	 à	 l'ar#cle	 D.	 914-58-6	 du	 code	 de	
l'éduca#on	est	 établie	 par	 le	 recteur	 de	 l'académie	 ou	 son	 représentant	 qui	
rédige	une	apprécia#on	générale	en	se	fondant	sur	:

1°	Un	 rapport	d'inspec#on	pédagogique	 rédigé	par	 l'inspecteur	d'académie-
inspecteur	 pédagogique	 régional	 ou	 l'inspecteur	 de	 l'éduca#on	 na#onale	
compétent	 ;2°	Un	compte	 rendu	d'évalua#on	professionnelle	 sur	 la	manière	
de	servir	rédigé	par	le	chef	d'établissement.
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QUAND SERAI-JE PAYÉ·E DE MES HEURES SUPPLÉMENTAIRES (HSA) ?

mailto:academie.paris@cgt-ep.org
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000049136667
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000047949791&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000047949791&dateTexte=&categorieLien=cid


MAÎTRES	DÉLÉGUÉS	CATÉGORIE	1

MAÎTRES	DÉLÉGUÉS	CATÉGORIE	2

GRILLES SALARIALES MAÎTRES DÉLÉGUÉS

ATTENTION	 :	 CES	 GRILLES	
P E R M E T T E N T	 D E	
RETROUVER,	VÉRIFIER	SON	
SALAIRE.

TOUTEFOIS,	LA	CGT	A	BIEN	
COMPRIS	QUE	CE	SONT	LES	
M O D A L I T É S	 D E	
R E C L A S S EM EN T	 Q U I	
IMPORTAIENT.

ET	 A	 MENÉ	 LE	 COMBAT	
AFIN	 QUE	 LES	 MAITRES	
DÉJÀ	EN	POSTE	NE	SOIENT	
PAS	TROP	LÉSÉS.

VOIR		PAGES	SUIVANTES
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Pour les Maîtres Délégués reconduits à la rentrée scolaire 2024 : 

- attribution d’un niveau supplémentaire à toutes et tous au 1er septembre (dès 
la paie de septembre).

Pour les Maîtres Délégués qui auraient dû bénéficier d’un avancement d’échelon 
MA1 ou MA2, en 2023/24,  à l’ancienneté selon l’ancienne grille de gestion : 

- attribution d’un niveau supplémentaire  en juillet 2024, avec effet rétroactif à la 
date anniversaire. Il y a eu quelques oublis du rectorat que la CGT a fait remonter 
cet été : paiement sur paie du mois de septembre ; Si vous pensez avoir été 
oublié·e : CONTACTEZ-NOUS !

Les Maîtres qui auraient dû changer d’échelon MA1/MA2 en 2024/25 seront   
inspectés en 2024/25 pour changer de niveau plus rapidement.

Les Maîtres de matières professionnelles en lycée pro ou techno, embauchés en 
2023/24, bénéficieront de la reprise d’ancienneté, rétroactivement, en 2023/24, 
selon l’ancien cadre de gestion.

CLASSEMENT DANS LES NOUVELLES GRILLES DES NOUVEAUX 
ENBAUCHÉS EN 2024/25, ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL

1er et 2nd DEGRÉS (MD 1ère catégorie)

CLASSEMENT DANS LES NOUVELLES GRILLES DES MAÎTRES EN 
POSTE AVANT 2024/25.

LES	MAÎTRES	DANS	LA	GRILLE	DEUXIÈME	CATÉGORIE	SONT	CLASSÉS	AU	NIVEAU	2	AVEC	UN	BAC	+	2	:	
(1er		DEGRÉ)

CE QUE LA CGT-EP A OBTENU EN DÉDOMMAGEMENT À PARIS !
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CLASSEMENT DANS LES NOUVELLES GRILLES POUR LES 
NOUVEAUX ENBAUCHÉS EN 2024/25, ENSEIGNEMENTS 

PROFESSIONNEL LT/LP

CES GRILLES RECTORALES COMPORTENT DE LÉGÈRES ERREURS SUR LE TRAITEMENT INDICIAIRE BRUT (1 À 2 
€ EN MOINS, REPORTEZ-VOUS À NOS GRILLES  CGT EN PAGE 2).

GRÂCE À LA CGT-EP LE 
CONGÉ FORMATION EST 

DÉSORMAIS ACCÉSSIBLE 
AUX PROFESSEURS NON 

TITULAIRES À PARIS !

N’OMETTEZ PAS DE 
POSTULER AFIN DE 

POUVOIR PRÉPARER LE 
CONCOURS PAR 

EXEMPLE 

	

Le	congé	de	forma7on	permet	d’être	libéré	
de	ses	obliga7ons	professionnelles	pour	se	
former.

Durée	totale	de	droit	au	congé	forma7on	:	
3	ans.	

Durée	du	 congé	 forma7on	 indemnisé	 :	 12	
mois.	

L’indemnité	forfaitaire	mensuelle	est	égale	
à	85%	du	traitement	brut	et	de	l’indemnité	
de	résidence,	quelle	que	soit	la	quo7té	de	
temps	travaillée	l’année	précédente.

La	circulaire	arrive	en	début	d’année	civile	
généralement.
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Prime	 d’entrée	 dans	 le	 mé7er.	 Versée	 à	 la		
)tularisa)on	 :	 1	 500	 €	 en	 deux	 versements,	
novembre	 et	 février.	 Les	 ex-non-)tulaires	 	 n’en	
bénéficient	pas	s’ils	ont	une	ancienneté	supérieure	
à	3	mois.

P r i m e	
d ’ é q u i p e m e n t	
informa7que	:	176	€	
versée	 une	 seule	
fois	 par	 an,	 	 en	
début	d’année	civile.	
1 2	 m o i s	
d’ancienneté	requis.

Indemnité	 de	 tuteur/tutrice	 d’étudiant·e	 MEEF	 en	
stage	d’observa7on	et	de	pra7que	accompagné	:	150	€	
par	étudiant·e	de	M1,	300	€	en	M2	sur	l’année.

Indemnité	 de	 tuteur/tutrice	 de	 Maître	 délégué-
alternant	M2	MEEF	:	800	€	/an.

Indemnité	de	 suivi	 de	 	 professeur	 stagiaire	 :	 1	 250€.	
Montant	 unique	 quel	 que	 soit	 le	 régime	 de	 stage,	 la	
quo)té	 de	 service	 d’enseignement	 ou	 la	 voie	 de	
recrutement	du	stagiaire.

BONNE	NOUVE
LLE

Contrairement	à	ce	que	p
ensent	certain

·es,	

sauf	 rares	 ex
cep7ons,	 la	 p

lupart	 de	 ces
	

primes	et	 indemnités	 comptent	pour	not
re	

retraite	 du	 Pr
ivé	:	 nous	 ne	

sommes	 pas	

fonc7onnaires	
!	 De	 même,	 toute	 ac7v

ité	

rémunérése	 en	 sus,	 hors	 cadre	 de	

l’Éduca7on	 na
7onale,	 est	 c

omptabilisée	

pour	 la	retraite
	:	 les	heures	 	p

ayées	par	 les	

OGEC		ou	les	G
RETA,	par	exem

ple.

La	 	 PRIME	 GRENELLE	 ou	 PRIME	
D’ATTRACTIVITÉ	 est	 insérée	 dans	
nos	grilles	salariales.	Reportez-vous	
y	en	dernière	page.	Cewe	prime	est	
prora7sée	 selon	 la	 quo7té	 horaire	
travaillée.

PRINCIPALES PRIMES ET INDEMNITÉS

INFO	:	BEAUCOUP	MOINS	DE	PACTES	CETTE	ANNÉE	(DEUX	FOIS	MOINS	AU	MINIMUM).
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Il	faut	dis7nguer	2	catégories	d’heures	supplémentaires	:

-	HSA	(Heure	Supplémentaires	Annuelles)	qui	se	trouvent	
sur	 nos	 emplois	 du	 temps	 et	 qui	 sont	 donc	 effectuées	
chaque	semaine.

-	 HSE	 (Heures	 Supplémentaires	 Effec7ves)	 qui	 sont	
effectuées	ponctuellement.

Le	 taux	des	HSE	est	 supérieur	 au	 taux	des	HSA.	 Les	HSA	
sont	 rémunérées	 sur	 9	 mois,	 d’octobre	 à	 juin,	 dont	 les	
périodes	de	vacances	de	2	semaines.	Les	HSA	ne	sont	pas	
payées	 en	 cas	 de	 maladie	 ordinaire.	 Elle	 sont	 alors	
soustraites	 au	 salaire,	 a	 postériori,	 au	 prorata	 des	 jours	
d’absence,	en	plus	du	jour	de	carence.

Des	heures	supplémentaires	mal	rémunérées	

Alors	 que	 dans	 le	 secteur	 privé,	 les	 heures	 supplémentaires	 sont	 mieux	 payées	 (+	 25%	 pour	 les	 8	
premières	et	+	50	%	pour	les	suivantes)	celles	des	enseignants	sont	souvent	moins	payées	:	un	comble	!
En	effet,	 la	 rémunéra7on	de	 la	première	HSA	est	 inférieure	à	 celle	de	 l’heure	ordinaire	dès	 le	5ème	
échelon.	

Les	HSA/HSE	sont	toujours,	pour	par7e,	détaxées	et	défiscalisées	à	hauteur	de	7500€	par	année	civile.

BONNE	 BOUVELLE	 :	 contrairement	 aux	 fonc7onnaires,	 nos	 HSA	 sont	 prises	 en	 compte	 pour	 notre	
retraite	!

Un·e	chef·fe	d’établissement	ne	peut	imposer	à	un·e	professeur·e	que	2	HSA	au-delà	du	
maximum	de	service,	et	aucune	si	le	professeur	produit	un	cer7ficat	médical.

HEURES SUPPLÉMENTAIRES
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SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT
SFT

	MONTANTS	SFT		MAÎTRES	DÉLÉGUÉS	CATÉGORIE	1

Pour	1	enfant
	pour	tous
	les	profs	:
2,29	€

Le		SFT	est		a\ribué	en	plus	des	presta)ons	familiales	à	tous	les	agents	de	la	Fonc)on	publique.	Les	droits	partent	
de	 la	 naissance	 du	 premier	 enfant.	 Il	 est	 versé	 tant	 que	 l’enfant	 reste	 à	 charge.	 Toutefois,	 dès	 qu’un	 étudiant	
bénéficie	d’une	alloca)on	logement,	l’enfant	n’est	plus	considéré	à	charge.

Le	décret	n°	99-491	du	10	juin	1999	s)pule	que	pour	un	couple	d’agents	publics,	assumant	la	charge	des	mêmes	
enfants,	 le	 choix	 du	 bénéficiaire	 du	 SFT	 est	 ouvert	 à	 celui	 qu’il	 désigne	 d’un	 commun	 accord.	  Le SFT 
augmentant avec le traitement, il est donc conseillé de désigner le parent le mieux rémunéré.

Le	 droit	 au	 Supplément	 Familial	 de	 Traitement	 est	 ouvert	 en	 fonc)on	 du	 nombre	 d’enfants	 à	 charge	.	 Est	
considéré	comme	étant	à	charge	tout	enfant	:
-				âgé	de	moins	de	16	ans,	jusqu’à	la	fin	de	l’obliga)on	scolaire	;	

 -   jusqu’à	l’âge	de	18	ans,	dont	la	rémunéra)on	ne\e	mensuelle	n’excède	pas	une	rémunéra)on	mensuelle	de	
55	%	du	SMIC	brut	;		

-	 	 	jusqu’à	20	ans	(date	annivesaire)	dans	les	limites	de	rémunéra)on	ci-dessus	énumérées,	pour	les	enfants	en	
appren)ssage,	en	stage	de	forma)on	professionnelle	ou	poursuivant	des	études	ou	encore	les	enfants	qui,	par	
suite	 d’infirmité	 ou	 de	 maladie	 chronique,	 sont	 dans	 l’impossibilité	 constatée	 de	 se	 livrer	 à	 une	 ac)vité	
professionnelle.	
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AMÉLIORATION DE LA PRISE EN CHARGE SANTÉ PAR L’ÉTAT 
AU 1er SEPTEMBRE 2024

SANTÉ DES ENSEIGNANTS NON TITULAITRES ET AESH

À	par)r	de	septembre	2024,	la	seule	condi)on	d’ancienneté		requise	sera	d’avoir	donc	4	mois	de	service.

Et	avant	les	4	mois	d’ancienneté	requise	?	Le	Maître	délégué	(et	non	le·	la	AESH	malheureusement)		perçoit	des	
indemnités	 Journalières	de	 la	Sécurité	Sociale,	 complétées	à	hauteur	de	95	%	par	 la	prévoyance.	À		 condi)on	
d’avoir	 un	 mois	 d’ancienneté	 (dans	 tous	 les	 établissements	 privés	 sous	 contrat	 au	 cours	 des	 18	 mois	
précédents),	 la	 prévoyance	 couvrira	 à	 hauteur	 de	 95	%	 de	 la	 rémunéra)on	 (ISOE/	 ISAE	 part	 fixe	 incluses).Le	
professeur	non	7tulaire/AESH	envoie	les	2	premiers	volets	de	son	arrêt	de	travail	à	 la	Sécurité	Sociale,	et	 le	
3ème	à	l’établissement.	Faites	et	conservez	une	copie	du	volet	1.

	ET	LA	SUBROGATION	?	

Malheureusement,	 la	 subroga7on	 n’est	 prévue	 qu’au	 1er	
juillet	2025.	Jusqu’à	ce\e	date	les	 	Maîtres	Délégués/AESH	
malades	 con)nueront	 donc	 de	 percevoir	 des	 Indemnités	
Journalières	 de	 la	 Sécurité	 Sociale.	 Ces	 dernières	 seront	
ensuite	 reprises	par	 l’État	 sur	 la	paie,	 a	posteriori,	 	 ce	qui	
occasionne	 de	 gros	 soucis	 de	 trésorerie	 pour	 de	 si	 pe)ts	
salaires.	À	compter	de	 la	rentrée	2025,	 la	Sécurité	Sociale	
versera	 directement	 les	 Indemnités	 Journalières	 à	 l’État.	
C’est	une	vieille	 revendica7on	de	 la	CGT	qui	 fera	avancer	
les	choses. 10

APRÈS	4	MOIS

	Subroga7on	 =	 en	 cas	 d'arrêt	
de	travail	pour	maladie	et	de	
main7en	 de	 sa la i re ,	 la	
s u b r o g a 7 o n	 p e rm e t	 à	
l’employeur	 de	 percevoir	
directement	 les	 Indemnités	
Journalières		 par	 l'Assurance	
Maladie,	sans	transiter	par	 le	
salarié.


